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DECRET N" 2009- 018 DU 24 FEVRIER 2009

Cha rgea nt M onsie ur Léandre HOUAGA,

Ministre Chorgé des Petites et Moyennes Entreprises
et de lo Promotion du Secteur Privé, de l'intérim de Monsieur Etienne KOSSI,

Ministre de lo Jeunesse, des Sports et des Loisirs pour compter du
Mercredi 77 au Lundi 76 Février 2009 inclus.

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre L990, portant Constitution

de la République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2005, par la Cour Constitutionnelle

des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars

2006;

Vu le décret n" 2008-637 du 27 octobre 2008, portant composition

du Gouvernement ;

DECRETE:

Fait à Cotonou,le' 24 févrler 2009

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr BoniYAY|

AMPIIATIONS: PR 6 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - HCJ 2 - CES 2 - HAAC 2 - SGG 4 - AUTRES MINISTERES 30

DEPARTEMENTS 6 - JORTB ],

LE PRESIDENT DE tA REPUBLIqUE,

CHEF DE L,ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT,

Article 1"' : Monsieur Léandre HOUAGA, Ministre Chargé des Petites et Moyennes
Entreprises et de la Promotion du Secteur Privé, est chargé d'assurer l'intérim de

Monsieur Etienne KOSSI, Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, du

Mercredi 11 au Lundi 15 Février 2009, correspondant à la période de son séjour à
Niamey (NIGER).

Article 2:Le présent décret sera publié au Journal Officiel.


